
 

 

Intercommunales 

 

IMIO, SCRL 

 

L’Assemblée générale ordinaire se réunira le 28 juin 2022 à 18 heures dans les 

locaux de la Bourse – Centre de Congrès – Place d’armes,1 – 5000 NAMUR. 

 

Ordre du jour  

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d’Administration. 
2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes. 
3. Présentation et approbation des comptes 2021. 
4. Décharge aux administrateurs. 
5. Décharge des membres du collège des contrôleurs aux comptes. 
6. Révision de nos tarifs. 

 
 

Afin de garantir la publicité garantie par l’article L1523-13 du CDLD, l’Assemblée 

générale du premier semestre sera ouverte au public. 

 

 


